
ORAL DU BREVET 2017 

  

L’épreuve orale du DNB – Diplôme National du Brevet –  

est une soutenance obligatoire, qui compte pour 100 points sur 700 

pour l’obtention du diplôme. 

ETAPE 1 : Choisir son projet 
 

Vous devez présenter un projet, que vous avez mené dans le cadre d’un EPI, avec vos professeurs. 

 

Cet oral est une soutenance : l’objectif n’est pas d’évaluer le projet, mais bien la présentation de ce 

projet, la capacité du candidat à présenter une démarche et à argumenter, c’est-à-dire : 

 Expliquer le projet 

 Présenter des connaissances et des compétences acquises. 

 Participer aux échanges avec le jury. 

ETAPE 3 : Valider son choix 
 

Vous devrez remettre LE LUNDI 15 MAI 2017 au secrétariat un document officiel,  

signé par vos parents, qui précisera : 

 L’intitulé et le contenu du projet en quelques mots- voir avec vos professeurs d’EPI 

 La thématique de l’EPI - voir avec vos professeurs d’EPI 

 Les disciplines concernées - 2 au minimum - voir avec vos professeurs d’EPI 

 Le parcours éducatif concerné - voir avec vos professeurs d’EPI 

 Seul ou en groupe, en précisant le(s) nom(s) de(s) autre(s) candidats(s) 

 Sans ou avec anglais ou espagnol. 

ETAPE 2 : Choisir les options de sa soutenance 
 

1ère option : Seul ou en groupe de 2 ou 3 maximum (en fonction de l’EPI) 

Si vous êtes seul, vous devrez faire un EXPOSE de 5 mn, puis entretien de 10 mn avec le jury, soit 15 mn. 

Si vous êtes en groupe, l’exposé sera de 10 mn (à répartir équitablement entre les candidats), puis  

l’entretien de 15 mn pour tout le groupe, soit 25 mn. 

 

2nde option : Sans ou avec une langue vivante supplémentaire 

Si vous le souhaitez, vous pouvez présenter une partie de votre épreuve soit en ANGLAIS, soit en  

ESPAGNOL. 

Si vous êtes seul, 2mn pour l’exposé et 3 mn pendant l’entretien. 

Si vous êtes en groupe, 2mn pour l’exposé et 2 mn pendant l’entretien. 

ETAPE 4 : Préparer son oral 

 
Prévoyez un support pour votre oral : diaporama, vidéo, maquette, affiche, carnet de bord etc… 

Ce support doit illustrer votre exposé, mais ne doit pas le remplacer. Une information complémentaire 

vous précisera les modalités de récupération de ce support, s’il est numérique. 

Prévoyez un plan de votre exposé pour le jour de l’oral pour éviter de lire votre présentation. Entraînez-

vous à respecter le temps (avec un chronomètre). N’oubliez pas qu’un bon oral est un oral vivant et  

varié. 

Entraînez-vous, pour l’exposé et l’entretien, à mettre l’accent sur l’utilisation du français, dans des 

phrases correctes, et avec un vocabulaire varié et approprié. 



ETAPE 5 : Se présenter à l’oral blanc du brevet 

 
 

 

 

Option 1 

 

Pour l’oral du brevet, vous avez choisi de 

présenter l’EPI sur le stage professionnel. 

 

Date d’oral blanc  

= date de la soutenance de stage 

= VENDREDI 19 MAI 

 

Vous passerez  donc 1 seul oral blanc avant 

l’oral officiel du brevet. 

Option 2 

 

Pour l’oral du brevet, vous avez choisi de 

présenter un EPI qui n’est PAS celui du 

stage professionnel. 

 

Vous devrez présenter, comme tous les 

élèves de 3ème,  une soutenance de stage 

professionnel le vendredi 19 mai. 

 

Vous devrez également passer un oral 

blanc avec votre projet choisi  

vers le 29 mai (date à préciser). 

 

Vous passerez donc 2 oraux blancs avant 

l’oral officiel du brevet. 

ETAPE 6 : Se présenter à l’oral officiel du brevet 
 

L’épreuve officielle se déroulera le mercredi 14 juin  
au collège Brassens.  

Une convocation individuelle et officielle sera distribuée contre signature. 

 
Votre oral se déroulera devant un jury de 2 professeurs du collège, dont un professeur d’espagnol ou 

d’anglais, si vous avez choisi de présenter une partie en langue vivante étrangère. Ce jury aura connais-

sance 10 jours avant l’épreuve de votre projet grâce au document que vous aurez remis le 15 mai. 

 

Pendant l’exposé, le jury ne prendra pas la parole. Il n’interviendra qu’à la fin de votre présentation. Votre 

oral durera 15 mn si vous êtes seul ou 25 mn si vous êtes en groupe de 2 ou 3. 

 

L’épreuve est notée sur 100 points : 

 Maitrise du sujet présenté : 50 points 

 Maitrise de l’expression orale : 50 points. 

 

Votre prestation orale sera évaluée selon une grille individuelle d’évaluation, que votre professeur vous 

distribuera, que vous retrouverez sur Pronote et sur le site du collège. Aucune note ne sera divulguée à 

l’issue de votre oral. Votre note vous sera communiquée, avec les autres résultats du brevet, par un cour-

rier envoyé par l’inspection académique vers le 10 juillet. 

 

Pensez à avoir une tenue correcte et soignée. Soyez ponctuel, souriant et attendez que le jury vous 

autorise à entrer et à commencer.  

Il est normal que vous soyez stressé, le jury en est conscient. Plus vous préparerez votre oral, plus vous 

pourrez dissimuler ou évacuer votre stress. 

 

Si vous ne vous présentez pas à cette épreuve orale pour un motif valablement justifié, vous serez convo-

qué une 2nde fois la semaine suivante. 

Si vous ne vous présentez pas à cette 1ère convocation sans motif valablement justifié ou si vous ne vous 

présentez pas à cette 2nde convocation, vous n’obtiendrez aucun des 100 points de l’oral du brevet. 

Pour rappel, le brevet 2017 s’obtient avec 350 points. 

OU 


